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CHIRURGIE CUTANEE
Ablatign de lésions cutanees
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et correction des cicatrices

Cachet du M@decin :

Cette che dinformation a @t@ con ue sous |@gide de la Socigtd Fran aise de Chirurgie Plastique Reconstructrice
et Esth@tique (SOF.CPRE) comme un compl@ment votre premitre consultation, pour tenter de rdpondre toutes
les questions que vous pouvez vous poser si vous envisagez d avoir recours une chirurgie cutange.

Le but de ce document est de vous apporter tous les @ldments d information n@cessaires et indispensables pour
vous permettre de prendre votre d@cision en parfaite connaissance de cause. Aussi vous est-il conseilld de le lire

avec la plus grande attention.

©® DEFINITION

Le terme de Chirurgie cutan@e ou Dermato-Chirurgie est
utilis@ pour les interventions chirurgicales qui intdressent la
peau. Sont donc concerndes toutes les I@sions (anomalies)
cutandes (de la peau) dont | ablation chirurgicale est jugde
pr@f@rable, ainsi que les cicatrices anormales ou inesth@tiques
qui requitrent un traitement chirurgical.

@ OBJECTIFS

® Pour les [Zsions cutan@es, on peut distinguer trois cas
de gure:

L@sions malignes : les cancers de la peau doivent bien sf3r
CEtre retir@s car la chirurgie est bien souvent le seul traitement
permettant d obtenir une gudrison compltte. Le but estdonc
de les enlever en totalitd, en m@nageant une «marge de
s@curit@», cest- -dire en passant au large, surlesc tdseten
profondeur,a nde se donner toutes les chances d @viter une
rgcidive. Ce qui a 0td enlevd sera systdmatiqguement soumis

un examen anatomopathologique (au microscope)a nde
con rmer le diagnostic et de corroborer le fait que la I@sion
a 0@ retirde en totalitd.

L@sions douteuses : le simple examen visuel d une I@sion
ne permet pas toujours da rmer sa nature b@nigne ou
maligne. Dans ce cas, | ablation chirurgicale va avoir pour but
de soumettre la Idsion un examen anatomopathologique
qui seul seraen mesureda rmer le diagnostic.

L@sions b@nignes : certaines Idsions initialement b@nignes
(comme certains «grains de beaut@») peuvent parfois se
transformer et @voluer vers la malignitd ; il est donc logique
de les enlever pr@ventivement.

D autres I@sions purement b@nignes peuvent Ctre retirdes
parce quelles sont gEnantes, soit du fait de frottements ou
d irritations, soit pour des raisons purement esth@tiques.

® Pour les cicatrices

Il est impossible de faire dispara tre complttement une
cicatrice, que ce soit par la chirurgie ou par tout autre moyen
(pommades, tatouages, peeling, laser ).

Le but d une reprise chirurgicale est de remplacer une
cicatrice «vicieuse» (prdsentant un vice, une anomalie)
par une nouvelle cicatrice que lon esptre moins gEnante
et plus discrt.te.

Dans la plupart des cas, ne peuvent Etre traitdes que les
cicatrices stabilis@es, au terme de leur @volution naturelle
(6 mois 2 ans). Par ailleurs, une tentative de correction
chirurgicale nest licite que dans les cas suivants:

Cicatrices r@tractiles : trt.s indur@es et «recroquevill@es», ne
se laissant pas distendre, trks inesth@tiques et pouvant mEme
parfois limiter certains mouvements,

Cicatrices ulc@r@es : leur fragilitd aboutit de frdquentes
«@corchures» super cielles qui deviennent permanentes,
se creusent et s aggravent,

Cicatrices hypertrophiques ou ch@lo diennes:in ammatoires,
douloureuses, rouges, dlargies et surtout gon @es «en relief».
Leur traitement est trt.s d@licat et soumis de fr@quentes
rgcidives,

Cicatrices inesthg@tiques : larges, color@es, irrggulitres,
d@caldes, enfonc@es, adhdrentes

Il faut noter que le traitement d une cicatrice normale
mais simplement @largie (cas frdquent) est trks al@atoire
car | @largissement est souvent d3 un trouble de la
cicatrisation propre au patient et ind@pendant de la technique
chirurgicale.
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